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Comment déterminer l'appartenance à un marché préexistant de produits innovants ? Selon l'analyse traditionnelle, le

critère déterminant est celui de la substituabilité au point de vue de la demande, qui suppose l'observation de

substitutions réversibles entre produits dont la coexistence sur le marché est durable. Cette situation est retracée par

l'observation d'élasticités croisées des demandes aux prix. Cette analyse est prise en défaut par les phénomènes de

remplacement d'un produit par un autre : on ne peut en déduire que tous deux sont nécessairement, et tout au long

du processus, sur le même marché. Mais on ne peut pas plus tirer la conséquence inverse du fait que leur

coexistence n'est pas durable et que les élasticités croisées ne sont observées que de manière asymétrique. Un

assouplissement limité des critères traditionnels d'analyse est donc requis.
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